
 

 

 

 

 

Commission déontologie des journalistes :  
l’Outre-Mer en ligne de mire 

 

A la demande de l’UCSA-CGT, une commission spéciale déontologie des journalistes du 
réseau Outre-Mer 1ère – France Ô a eu lieu en présence du directeur de l’information des 
Outre-Mer, Stéphane Bijoux.  

Des réponses ont été apportées aux questions posées par l’UCSA-CGT concernant les 
journalistes des stations d’Outre-Mer et de Malakoff.  

Voici les principaux thèmes abordés tout au long de la commission.  

 §Campagne électorale 
La direction a fait le bilan de la dernière 
campagne électorale collectivités/régions et 
a précisé qu’elle avait procédé au retrait de 
l’antenne des journalistes engagés 
officiellement dans la campagne électorale, 

conformément aux directives du CSA. Il y a 
eu également d’autres décisions, relatives 
à des journalistes impliqués dans certaines 
organisations de campagnes.  

 §Collaborations extérieures 
La direction semble avoir du mal à obtenir 
la liste des collaborations extérieures des 
journalistes du Réseau, pourtant autorisées 
sous réserve de respect des règles (accord 

coll. P. 174). Pourtant, la commission 
déontologie des journalistes doit être en 
mesure de faire le bilan de ces 
collaborations.  

 §Chaîne info  
L’UCSA-CGT a affirmé que les stations 
d’Outre-Mer ne doivent pas participer, à 
n’importe quel prix, à la nouvelle chaîne 
info. Le directeur de l’information a  
répondu que la participation des 1ères dans 
la chaîne info se fera avec 3 fenêtres de 
visibilité quotidienne : le matin, à la mi-

journée et le soir. Le week-end, un « best-
off » des éditions des Outre-Mer sera 
réalisé par les équipes de Malakoff. Mais 
tout cela se fera à coût constant.  

D’autre part, nous avons souligné le 
problème des droits d’auteur qui doit faire 
partie intégrante du projet.   

 

 



 

 

 §Equipes nationales en Outre-Mer 
L’UCSA-CGT a souligné l’arrivée d’une 
équipe de F2 en Martinique, pour traiter le 
sujet du zica. Nous avons réaffirmé que 
nos équipes sont parfaitement capables de 
travailler pour le national, en fonction de 
l’éditorial. Nous avons également réaffirmé 

notre volonté de pouvoir, à l’inverse, aller 
sur le terrain en France Hexagonale ou 
dans d’autres régions/pays que ceux de 
nos stations pour couvrir l’actualité 
nationale.  

 §Les langues régionales 
L’UCSA-CGT a affirmé son souhait de voir 
les langues régionales revenir pleinement à 
l’antenne, pour une information plus proche 
des publics d’Outre-Mer. Pour le moment, 
seules les radios utilisent les langues 
régionales très régulièrement. Nous 
souhaitons que l’information en télévision 

soit également impliquée dans ce 
processus. Et si cela est le cas dans 
certaines stations comme Mayotte, Wallis & 
Futuna, Nouvelle-Calédonie, La Réunion 
ou Polynésie, cela ne l’est plus en Guyane, 
en Guadeloupe et en Martinique.  

 §Organisation des rédactions 
L’UCSA-CGT s’est inquiétée de 
l’organisation des rédactions. Une 
organisation qui tend à diminuer la 
hiérarchie vers le bas : un seul rédacteur 
en chef radio/tv/internet et des adjoints. La 
direction nous a dit qu’elle n’imposera 
aucun schéma unique et que chaque 

station peut s’organiser. Elle invoque le 
maître-mot de la « convergence des 
media ». Nous avons tiré la sonnette 
d’alarme sur le risque que comporte une 
telle organisation, pour les media radio et 
internet, media déjà, très fragilisés et 
développés à coût constant.  

 §Malakoff  
Nous avons de nouveau insisté sur le fait 
que France Ô devrait retrouver son dessein 
initial : celui de valoriser le travail des 
stations. La direction nous a affirmé qu’à la 
rentrée de septembre, les stations se 
retrouveraient sur cette antenne. A suivre.  

Pour la chaîne info, le site de Makakoff 
aura un rôle de 1er plan à jouer. Il sera 
réorganisé de façon ad hoc. Pour autant, 
l’UCSA a insisté sur le fait que les services 
aux stations doivent demeurer une priorité.  

 §Géoblocage :  
Nous avons protesté contre le fait que les 
productions propres des stations d’Outre-
Mer sont encore géobloquées sur les sites 
internet : il est impossible de voir les 
journaux d’une station si l’on n’est pas sur 
le territoire/pays. La direction nous a 

affirmé qu’un nouveau plan d’adressage 
sera demandé aux opérateurs et que 
FTVEN travaillait à corriger cela. En 
attendant, elle se fixe pour objectif de 
placer sur Pluzz les JT à +15mn de leur 
diffusion en direct.  

 

 



 

 

 §Matériel micro HF/reportages 
L’UCSA-CGT a demandé où en était le 
changement des équipements des JRI. Un 
appel d’offres est lancé à l’échelle du 

groupe pour les liaisons audio HF, avec les 
nouvelles normes. De nouvelles écritures 
accompagneront ces matériels.  

 § Images sous-marines 
Nous avons dénoncé le fait que les stations 
d’Outre-Mer ne peuvent plus tourner 
d’images sous-marines, car aucune 
assurance n’est prise en ce sens. La 
direction nous a opposé le coût des 
assurances. Et pour que nous ayons, 
malgré tout, des images des fonds marins, 
elle entend modifier les conventions qu’elle 
passe avec les producteurs, en y incluant 

une nouvelle clause d’exploitation. D’autre 
part, elle se dirigera vers des achats de 
droits. L’UCSA-CGT affirme qu’il y a des 
talents Outre-Mer à même de tourner ces 
images. Elle regrette que la direction ne se 
donne pas les moyens d’avoir une 
production propre des fonds sous-marins, 
une richesse qui se retrouve dans chacune 
des stations.   

 §Sites internet :  
L’UCSA-CGT a souligné le décalage 
permanent entre les objectifs affichés par la 
direction pour le développement de 
l’actualité numérique et les équipes 
dédiées. La direction a rappelé qu’elle vient 
de boucler un programme de formation de 
3 mois sur chaque station. Elle précise que 
les journalistes volontaires à participer à 
cette formation doivent fournir une 
« contribution » (un article, une itw…). 

Nous réaffirmons le fait que toutes les 
stations doivent bénéficier d’équipements, 
d’outils et de moyens pour que leurs 
« contributions » soient possibles de la 
même façon partout. Par ailleurs, nous 
réaffirmons la nécessité de doter les sites 
de véritables équipes. Le numérique doit 
cesser de s’inscrire comme une activité 
complémentaire.  

 §Projet fédérateur 
L’UCSA-CGT se prononce pour un projet 
fédérateur des stations d’Outre-Mer et de 
Malakoff. Elle suivra de près la forme que 
prendra ce projet qu’elle espère valorisant 

pour les différentes composantes des 
Outre-Mer. Elle espère que ce projet aura 
du fond et qu’il ne sera pas simplement un 
divertissement.  

 

L’UCSA-CGT continuera à se battre pour le respect et la reconnaissance des 
journalistes du réseau Outre-Mer 1ère – France Ô 
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